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L’actuel P.L.U. a été approuvé en Juin 2013. Il a fait l’objet d’une procédure de Modification n°1, approuvée en Conseil Communautaire le 23 septembre 2020.
La compétence pour mener à bien la procédure d’évolution du document d’urbanisme est la Communauté de Communes GATINE RACAN.

Cette dernière souhaite mettre à jour le document d’urbanisme de LOUESTAULT afin :
1 / supprimer l’emplacement réservé n°8 qui correspondait à l’extension du cimetière ; foncier acquis par la commune à l’amiable en décembre 2021.
2/ repositionner au zonage une étoile d’identification d’un bâtiment susceptible de changer de destination au lieu dit « Les Landes » suite à une erreur matérielle, considérant que ce
bâtiment est bien recensé au sein de l’annexe spécifique
3/ d’adapter le règlement écrit de la zone NC qui accueille la carrière.L’entreprise souhaite redéposer un permis de construire, objet d’un 1er rejet, pour installer de nouveaux bâtiment et
ALGECO sur leur site en activité. Un 1er PC n’a pas être obtenu considérant que certaines prescriptions du règlement du PLU ne l’autorisaient pas – hauteurs / terrassements / notamment.
Il s’agit d’ores et déjà d’une zone classée NC au zonage du PLU sans autre nécessité d’évolution. La carrière actuelle bénéficie d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation de la
carrière au lieu dit « Les Bois Guillains » en date du 27 Mai 2010.
L’ets PIGEON souhaite déplacer des unités existantes d’une carrière qui s’arrête au Mans pour les positionner sur celle de « Bois Guillains », et améliorer les conditions de travail. 
Pour y répondre des ajustements sont nécessaires dans le règlement écrit : -
- art 11 / autoriser les bardages – bois, métalliques – dans le cadre d’exceptions, pour les bâtiments nécessaires à l’activité des carrières ; 
- art 10/ augmenter la hauteur des constructions à l’égout à 6.00m ; 
- art 1/ terrassements adaptation au sol - prévoir une exception pour les activités liées à la carrière ; 
- art 13 / exception pour les plantations à prévoir pour les activités liées à la carrière

La modification simplifiée du P.L.U. est définie à l’article L.153-45 et 46 du code de l’urbanisme. Conformément aux dispositions des articles L.153-31 et 36 du Code de l’Urbanisme, la 
procédure de modification ne remet pas en cause l’économie générale du document.
Elle n’a pas pour effet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison, des risques de nuisance, de la qualité des
sites des paysages ou des milieux naturels et elle ne comporte pas de graves risques de nuisance.

En terme de procédure, le présent dossier de modification simplifiée a été notifié aux personnes publiques associées en date du 24 Mai 2023 avec précision d’une attente de retour d’avis
pour le 24 juin 2023. Seul 1 avis a été rendu par la DDT par mail du 12 juin 2023, précisant une correction de fond pour limiter la hauteur des constructions en zone NC. Cet ajustement a
été réalisé.
Une mise à disposition du public a été organisée du 15 aout au 15 septembre 2023, sans aucune observation portée dans les registres déposés au sein de la mairie et du siège de la
Communauté de communes ; de même aucun courrier n’a été reçu.
Dès lors, il est procédé à son approbation par délibération en Conseil Communautaire en date du 27 septembre 2023..
La présente notice de présentation sera annexée, au rapport de présentation initial du dossier de P.L.U. de façon à actualiser les données de ce document.
Aussi, cette modification apportera des corrections aux documents du PLU suivants :
- Modification des plans de zonage,
- Modification du règlement écrit,
- Modification de la liste es emplacements réservés.
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1/ La suppression de l’emplacement réservé n°8

Périmètre de l’emplacement
réservé n°8 couvrant les
parcelles cadastrées 346, 345 et
532

Contexte du site couvert par l’emplacement réservé n°8 
recouvrant les parties de parcelles cadastrées 345, 346 et 532 
section 135  pour une superficie globale de 520 m².
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1/ La suppression de l’emplacement réservé n°8

Contexte du site couvert par l’emplacement réservé n°3 
recouvrant les parcelles cadastrées 815, 816 et partie de 882.

Point de vue sur l’entrée du cimetière / les 3 parcelles couvertes 
par l’ER n°8

Point de vue sur les parcelles 
couvertes par l’ER 8
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1/ La suppression de l’emplacement réservé n°8

Extrait du plan de zonage après Modification simplifiée n°2Extrait du plan de zonage avant Modification simplifiée n°2

ER n°8
Suppression de 
l’ER n°8
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1/ La suppression de l’emplacement réservé n°8

Extrait de la liste des emplacements réservés avant Modification simplifiée n°2 

Extrait de la liste des emplacements réservés après Modification simplifiée n°2 

Suppression 
de l’ER n°8
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1/ La suppression de l’emplacement réservé n°8

Motifs et Justification :
La commune avait inscrit l’emplacement réservé n°8 dans son PLU, afin de réaliser une extension du cimetière et un parking au bénéfice du
cimetière. Il s’établissait sur 3 parcelles n°346 de 286 m², 345 de 202 m² et 532 de 32 m², de part et d’autre de l’entrée du cimetière.
En décembre 2021, la commune a pu acheter cet ensemble foncier, couvert par ledit emplacement réservé. Cette acquisition est actée dans la
délibération du Conseil Municipal du 18 mars 2021 et dans l’acte notarié du 16 décembre 2021.

Le foncier étant aujourd’hui acquis, il s’agit donc au travers de la présente procédure de modification simplifiée de supprimer cet emplacement
réservé n°8 qui n’a plus de raison d’être.

Les parcelles en question restent en zone initiale UH, à vocation dominante d’habitat.
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2/ Repositionnement d’une étoile au plan de zonage pour identification d’un bâtiment susceptible 
de changer de destination au lieu dit « Les Landes » 

Plan de localisation site des Landes 
-commune de LOUESTAULT 

Vue aérienne de détail du site des Landes -
commune de LOUESTAULT 



10
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2/ Repositionnement d’une étoile au plan de zonage pour identification d’un bâtiment susceptible 
de changer de destination au lieu dit  « Les Landes » 

Motifs et Justification :

 Le PLU de la commune de Louestault intègre une identification des bâtiments susceptibles de changer de destination en application de l’article
L.151-11 et suivants du code de l’urbanisme, avec d’une part la constitution d’une annexe qui détaille des bâtiments et les critères
correspondants, et d’autre part une identification avec une étoile au plan de zonage.

 Au sein de cette annexe, sur le site des Landes, 2 bâtiments sont bien recensés. Pour autant, une des 2 étoiles est mal positionnée sur un des
bâtiments dans le plan de zonage.

 La présente modification simplifiée n°2 consiste donc notamment dans la correction de cette erreur matérielle et vise à inscrire correctement
l’étoile sur le bâtiment n°1 de l’annexe. Il convient de préciser en outre, que cette erreur a pu être identifiée suite à un dépôt de PC pour
changement de destination en janvier 2022. Le dit site des « Landes » est situé en zone Agricole ; cependant il convient de préciser que
l’activité agricole est en voie de cessation imminente, sans repreneur connu.

 Le règlement écrit reste inchangé.
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2/ Repositionnement d’une étoile au plan de zonage pour identification d’un bâtiment susceptible 
de changer de destination au lieu dit « Les Landes» 

Extrait de l’annexe à la Modification 
n°1 du PLU – récapitulant et 

détaillant les bâtiments susceptibles 
de changer de destination  -

commune de LOUESTAULT 

 Au sein de cette annexe, 
sur le site des Landes, 2 

bâtiments sont bien 
recensés. Pour autant une 

seule étoile est positionnée 
sur les bâtiments dans le 

plan de zonage.
 La présente modification 

simplifiée n°2  consiste 
donc notamment dans la 
correction de cette erreur 

matérielle et vise à inscrire 
une seconde étoile au plan 

de zonage, afin de bien 
dissocier la lecture et 

l’identification des 2 
bâtiments. 
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2/ Repositionnement d’une étoile au plan de zonage pour identification d’un bâtiment susceptible 
de changer de destination au lieu dit « Les Landes » 

Extrait du plan de zonage après Modification simplifiée n°2Extrait du plan de zonage avant Modification simplifiée n°2
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3/ L’adaptation du règlement de la zone NC

Motifs et Justification :

La commune a inscrit une zone Nc dans son PLU, au niveau du Bois Guillains, autorisant l’exploitation de carrière, ainsi que les constructions et
les installations nécessaires à leur activité.
Cette zone Nc compte aujourd’hui une activité d’extraction en pleine évolution « Les carrières du Mans ». Il s’agit d’une installation classée pour
la protection de l’environnement, bénéficiant d’une autorisation d’exploitation, dans le cadre de l’arrêté préfectoral émis le 27 mai 2010.

Pour répondre aux besoins de mise aux normes et d’amélioration des conditions d’activité, la sté d’exploitation souhaite opérer quelques
évolutions au sein du site : construction d’un atelier de maintenance et remplacement des modules préfabriqués pour agrandir les bureaux et la
zone de vie.

Pour y répondre, quelques modifications du règlement écrit sont nécessaires. En effet, ce dernier ne semble pas toujours être adapté à l’accueil
des constructions à usage d’activité.
Ainsi, il est prévu d’adapter de façon mineure les règles de hauteur (article 10), d’adaptation au sol, de matériaux des façades, toitures (article
11) et paysagement (article 13) , pour se rapprocher notamment des règles mises en place pour les bâtiments à usage agricole.

Il est précisé que le PADD et les plans de zonage restent inchangés.
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Plan de situation de la carrière Pigeon – carte IGN commune de 
LOUESTAULT 

Plan de positionnement de la carrière Pigeon – photo aérienne, « Les Bois 
Guillains » commune de LOUESTAULT 

LOUESTAULT

3/ L’adaptation du règlement de la zone NC
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Extrait du PC projet du carrier Septembre 
2022 / source : LNArchitecture

3/ L’adaptation du règlement de la zone NC

Extrait plan de 
zonage / zone 

Nc
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Extrait du plan de zonage / PLU 2006Un périmètre de projet qui est classé sur une partie de la Zone Nc.
Il est précisé que le zonage Nc reste inchangé. 

3/ L’adaptation du règlement de la zone NC
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Règlement avant modification simplifiée n°2 Règlement après modification simplifiée n°2 

ARTICLE N 10 HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
Définition :
La hauteur d’une construction est mesurée dans l’axe de la façade ouvrant sur le
domaine public, depuis l’égout de la toiture de la construction jusqu’au sol de la
voirie ou au sol naturel avant tout remaniement.
Les locaux techniques, les souches de cheminées et les antennes n’entrent pas
dans le calcul de la hauteur.

Expression de la règle :
Pour toutes les autres constructions principales et leurs extensions, la hauteur
maximale des constructions mesurée à l’égout du toit ne peut excéder 4,50 mètres
(soit 2 niveaux : rez-de-chaussée + combles).
Pour les constructions existantes qui ont une hauteur à l’égout du toit supérieure à
4.50 mètres, la hauteur maximale autorisée pour les extensions est celle du
bâtiment existant.
Pour les constructions annexes, la hauteur à l’égout du toit ne pourra excéder 4m.

Exceptions :
Au sein du secteur Nc, pour toutes les constructions principales et leurs
extensions, la hauteur maximale ne peut excéder 5,40 mètres mesurée à l’égout
du toit.

Il n’est pas fixé de hauteur maximale pour les constructions et installations à usage
d’équipements publics, collectifs ou d’intérêt général autorisées dans la zone (ex. :
pylônes, équipement sportif ou de loisirs …).

Modification 
n°2 / 27.09.23

3/ L’adaptation du règlement de la zone NC
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Règlement avant modification simplifiée n°2 

Règlement après modification simplifiée n°2 

Modification 
n°2 / 27 09 23

ARTICLE N 11    ASPECT EXTERIEUR
 
1. Généralités. 
L’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier ne doit pas être de nature à porter atteinte : 

 au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
 aux sites, 
 aux paysages naturels ou urbains. 

Les travaux portant sur des édifices anciens représentatifs de l'architecture traditionnelle locale  doivent se faire dans
le respect de leur intégrité, notamment de l'ordonnancement et du rythme des façades. 
 
Sous  réserve de ne pas porter atteinte au caractère ou à  l’intérêt des  lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages
naturels  ou  urbains,  et  à  condition  que  le  parti  architectural  de  la  construction  soit  justifié  dans  le  cadre  d’une
architecture  contemporaine  ou  d’une  architecture  s’appuyant  sur  des  innovations  techniques  (ex. :  architecture
bioclimatique), certaines prescriptions énoncées ci‐dessous peuvent ne pas être appliquées. 
L’ouverture à la modernité pourra ainsi se traduire par la possibilité de mettre en œuvre : 
‐ des  toitures de  formes variées utilisant des matériaux différents de ceux du bâti  traditionnel  (toiture terrasse,

toiture  végétalisée,  toiture  métallique,  toiture  vitrée,  toiture  transparente,  toiture  intégrant  des  panneaux
solaires etc.) ; 

‐ des parois alternant baies vitrées et matériaux divers (métal, bois, matériaux transparents, terre, pierre, béton
banché, béton de site, béton pierre, etc.). 

Les  pastiches  d’une  architecture  locale  étrangère  à  la  région  sont  interdits  (exemples :  chalet  savoyard,  maison
normande, mas provençal, etc.). 

L’architecture  des  constructions,  installations,  ouvrages  et  équipements,  dits  « techniques »,  liés  ou  nécessaires  au
fonctionnement des  services et équipements publics, collectifs ou d’intérêt général  (transformateurs, relais, poteaux,
pylônes, coffrets, …), ne doit pas porter atteinte à la cohérence architecturale du bâti environnant, à la forme urbaine
existante, à l’environnement et à la qualité du paysage. Elle peut ne pas respecter certaines des règles suivantes. 
 

2. Adaptation au sol. 
La construction doit s’adapter à la topographie du terrain. 
Un léger mouvement de terre de pente très douce, 5% maximum, peut être autorisé s’il permet de parfaire l’adaptation
d’une construction au terrain naturel. 
Dans tous les cas de figure (même si le projet prévoit un sous‐sol)1, le niveau de plancher du rez‐de‐chaussée ne doit pas
dépasser de plus de 0.50 m le niveau du terrain naturel à son point le plus défavorable. 
 

ARTICLE N 11 ASPECT EXTERIEUR
1. Généralités.
L’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier ne doit pas être de nature à 
porter atteinte :
• au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants,
• aux sites,
• aux paysages naturels ou urbains.
Les travaux portant sur des édifices anciens représentatifs de l'architecture traditionnelle locale  
doivent se faire dans le respect de leur intégrité, notamment de l'ordonnancement et du rythme des 
façades.

Sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et 
aux paysages naturels ou urbains, et à condition que le parti architectural de la construction soit 
justifié dans le cadre d’une architecture contemporaine ou d’une architecture s’appuyant sur des 
innovations techniques (ex. : architecture bioclimatique), certaines prescriptions énoncées ci-dessous 
peuvent ne pas être appliquées.
L’ouverture à la modernité pourra ainsi se traduire par la possibilité de mettre en œuvre :
- des toitures de formes variées utilisant des matériaux différents de ceux du bâti traditionnel (toiture 
terrasse, toiture végétalisée, toiture métallique, toiture vitrée, toiture transparente, toiture intégrant 
des panneaux solaires etc.) ;
- des parois alternant baies vitrées et matériaux divers (métal, bois, matériaux transparents, terre, 
pierre, béton banché, béton de site, béton pierre, etc.).
Les pastiches d’une architecture locale étrangère à la région sont interdits (exemples : chalet 
savoyard, maison normande, mas provençal, etc.).
L’architecture des constructions, installations, ouvrages et équipements, dits « techniques », liés ou 
nécessaires au fonctionnement des services et équipements publics, collectifs ou d’intérêt général 
(transformateurs, relais, poteaux, pylônes, coffrets, …), ne doit pas porter atteinte à la cohérence 
architecturale du bâti environnant, à la forme urbaine existante, à l’environnement et à la qualité du 
paysage. Elle peut ne pas respecter certaines des règles suivantes.

2. Adaptation au sol.
La construction doit s’adapter à la topographie du terrain.
Un léger mouvement de terre de pente très douce, 5% maximum, peut être autorisé s’il permet de 
parfaire l’adaptation d’une construction au terrain naturel.
Dans tous les cas de figure (même si le projet prévoit un sous-sol) , le niveau de plancher du rez-de-
chaussée ne doit pas dépasser de plus de 0.50 m le niveau du terrain naturel à son point le plus 
défavorable.
Il est fait exception à ces prescriptions au sein du secteur Nc, pour les constructions et
aménagements en lien avec l’activité de la carrière.

3/ L’adaptation du règlement de la zone NC
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 TRADUCTION REGLEMENTAIRE DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 
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Règlement avant modification simplifiée n°2 

Règlement après modification simplifiée n°2 

Modification 
n°2 / 27 09 23

3.3 En outre, pour les bâtiments à usage d’activité agricole et en lien avec
l’activité de la carrière au sein du secteur Nc, des matériaux de substitution
(ex. : bardages métalliques ou bois) sont également autorisés, sous
réserve d’être d’aspect mat et de teinte foncée sobre (gris anthracite,
ardoise, brun, vert foncé) ou dans une gamme de gris (gris, gris‐bleu, gris‐
vert, gris‐beige).

3/ L’adaptation du règlement de la zone NC



20

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU 
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 TRADUCTION REGLEMENTAIRE DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 
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Règlement avant modification simplifiée n°2 
Règlement après modification simplifiée n°2 

Modification 
n°2 / 27 09 234. Toiture.

4.1 Les constructions à usage d’activité agricole et les annexes d’une
emprise au sol inférieure à 12 m²
Leur couverture doit être teinte ardoise ou reprendre la teinte des bardages
employés en façades, et être d’aspect mat afin de faciliter leur insertion dans
l’environnement. Les couvertures en bruyère et en brande sont également
autorisées.

4. Toiture.
4.1 Les constructions à usage d’activité agricole et en lien avec l’activité de
la carrière au sein du secteur Nc, et les annexes d’une emprise au sol
inférieure à 12 m²

Leur couverture doit être teinte ardoise ou reprendre la teinte des bardages
employés en façades, et être d’aspect mat afin de faciliter leur insertion dans
l’environnement. Les couvertures en bruyère et en brande sont également
autorisées.

ARTICLE N 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS ‐ ESPACES BOISES CLASSES

1 ‐ Espaces libres et plantations :
Tout volume construit doit comporter un programme de plantations assurant son insertion dans le site
environnant (bosquets, arbres de haute tige,...). L’insertion de la nouvelle construction dans le site
peut également être assurée par le maintien d’éléments existants (haies, arbres isolés, rideau
d’arbres, etc.).
Les abords de la station d’épuration devront par ailleurs être intégrés avec soin par une végétation
arbustive et arborée en choisissant de préférence des essences variées à feuillage persistant ou
marcescent (dont le feuillage se flétrit sur la plante sans s’en détacher) tels le charme, l’if, le fusain, le
troêne…

2 ‐ Espaces Boisés Classés :
Sans objet.
3 ‐ Eléments de paysage à protéger :
Les haies identifiées comme constituant des éléments de paysage à protéger doivent être maintenues
et préservées de tout aménagement de nature à modifier leur caractère, ou obligatoirement
replantées en bordure des chemins et voies dont le profil a été rectifié.

Toutefois, des travaux ayant pour effet de modifier ou de porter atteinte à ces haies peuvent être
autorisés :
1. dans le cadre d’une intervention très ponctuelle (ouverture d’accès, extension de construction

etc.),
2. dans le cadre d’interventions liées aux nécessités de l’exploitation agricole,
3. dans le cadre de la mise en œuvre d’un programme concerté d’aménagement foncier.
Cette autorisation pourra être assortie de mesures compensatoires telles que l’obligation de
replantation sur un linéaire équivalent.

4‐ Exception
Ces articles ne s’appliquent pas au sein du secteur Nc.

Modification 
n°2 / 27 09 23

3/ L’adaptation du règlement de la zone NC
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 INCIDENCES DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE SUR L’ENVIRONNEMENT  
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Le contexte paysager et environnemental de Louestault

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU 
DE LOUESTAULT

Extrait du PLU de 2013
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 INCIDENCES DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE SUR L’ENVIRONNEMENT  
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Le contexte paysager et environnemental de Louestault

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU 
DE LOUESTAULT

Les sites et projets de la présente 
modification simplifiée ne visent pas 
des secteurs sensibles en ni en terme 
de paysage, ni en terme 
d’environnement.

Seule la carrière située dans les bois 
Guillains concernent un secteur plus 
fragile du fait de la présence boisée.
Pour autant, la présente modification 
n’impliquant aucune modification ni du 
périmètre ni de l’activité, elle 
n’engendre pas de nouvelles 
incidences sur son environnement.

Carrière de Bois Guillains

Site des Landes 

Emplacement 
réservé n°8

Extrait du PLU de 2013
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 INCIDENCES DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE SUR L’ENVIRONNEMENT  
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Le SCoT du Pays Loire Nature de Mars 2022, précise au sein du DOO plusieurs lignes de fore caractéristiques de Louestault :

- Un village de plateau

- La nécessité de préserver les paysages de vallée – au nord est de la Dême

- La nécessité de préserver les grandes masses boisées au sud du territoire

Extrait du SCoT du PLN / DOO – Mars 2022

Cartographie : Capitaliser sur les valeurs patrimoniales 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU 
DE LOUESTAULT
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 INCIDENCES DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE SUR L’ENVIRONNEMENT  
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Pour autant, les présentes évolutions du PLU – suppression de l’ER8 et
glissement d’une étoile permettant d’identifier un bâtiment susceptible de changer
de destination - n’entrent pas en interaction avec un réservoir de biodiversité ou
une trame verte et bleue identifiée dans le Scot, et n’apporte pas de gène ou
contrainte supplémentaire vis-à-vis de l’exploitation agricole.

- En effet, l’ER 8 supprimé est inséré directement dans le tissu du bourg de
Louestault, en 1er plan du cimetière, sans enjeu de paysage ou d’environnement.
La commune en est d’ores et déjà propriétaire.

La suppression de l’emplacement réservé s’effectue sur une parcelle déjà
constructible (secteur UH). Il n’y a donc pas d’impact supplémentaire qui n’ait pas
déjà été pris en compte lors de l’élaboration du P.L.U.

- Le site des Landes est devenu un écart occupé par des tiers au sein de la zone
agricole (A), et n’a plus de vocation d’exploitation agricole. Dès lors, le glissement
de l’étoile qui recense le bâtiment susceptible de changer de destination pour un
projet d’habitation n’a pas d’incidence ni sur l’agriculture ni sur l’environnement.

- Enfin la carrière se trouve intégrée dans les bois Guillains, que le SCoT identifie
comme une grande masse boisée à protéger. Cependant, la carrière en question
a fait l’objet d’un arrêté d’exploitation préfectoral le 27 Mai 2010, reconnaissant
son droit d’extraction in situ suivant des impacts et mesures compensatoire de
remise en état en fin d’exploitation. Il ne s’agit pas ici ni de modifier le périmètre
de la zone Nc identifiée dans le PLU pour autoriser cette activité ni d’étendre les
activités de la carrière mais d’adapter le règlement écrit pour le rendre cohérent
avec ce type d’activité, ce qui n’était pas le cas jusqu’alors. Les règles des articles
sont modifiées pour se rapprocher de celles définies pour les activités agricoles
en termes de hauteur, matériaux de toiture et de façade, adaptation au sol, et
d’aménagement paysager.

Dès lors, la modification simplifiée n’engendre pas de nouvelle incidence négative
sur l’environnement et le paysage, s’agissant d’adaptations de bon sens et
mineures. Extrait du SCoT du PLN / DOO – Mars 2022

Cartographie : Capitaliser sur les valeurs patrimoniales 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU 
DE LOUESTAULT
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 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

2-1 SCOT Pays Loire Nature 
La commune appartient au territoire Pays Loire Nature, dont le SCOT est actuellement en cours de révision. Le PADD du SCOT a été débattu le 27
Mai 2019, le SCoT a été arrêté le 29 mars 2021 et approuvé le 22 mars 2022.

Il s’agit d’un projet qui s’articule autour de 4 grands axes :

- Consolider l’armature territoriale pour dynamiser les bassins de vie

- Capitaliser sur les valeurs patrimoniales

- Cultiver le bien vivre dans la proximité

- Consolider l’attractivité économique et ancrer l’emploi sur le territoire
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Extrait du SCoT du PLN / DOO – Mars 2022 Extrait du SCoT du PLN / PADD – Mars 2022

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU 
DE LOUESTAULT
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 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

2-1 SCOT Pays Loire Nature 
Ainsi la modification simplifiée du PLU qui consiste à supprimer un ER, ne fait qu’entériner un projet communal pour améliorer le fonctionnement et l’usage
d’un équipement public – cimetière– par la réalisation d’un parking jusqu’alors inexistant.

En ce sens, la présente procédure rentre dans le champ d’application de l’objectif 19 du DOO du SCoT.
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 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

2-1 SCOT Pays Loire Nature 
Le SCoT promeut l’attractivité économique
et l’ancrage de l’emploi sur le territoire..

En ce sens, la présente procédure
rentre dans le champ d’application du
DOO du SCoT en facilitant l’activité d’une
entreprise déjà en place qui œuvre pour
l’extraction de matériaux de construction.

M
O
DI
FI
CA

TI
O
N
S 
SI
M
PL
IF
IE
ES
 D
ES
 P
LU

S 
DE

 
BE

AU
M
O
N
T 
LO

U
ES
TA
U
LT

Extrait du SCoT du PLN / DOO – Mars 2022

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU 
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 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

2‐2 Le SRADDET Centre Val de Loire 
Le SRADDET (Schéma Ré ́gional d’Amé ́nagement, de Dé ́veloppement Durable et d’Égalité ́ des Territoires) a été approuvé le 04 février 2020, suite à la
promulgation de la loi NOTRe du 7 août 2015. L’objectif est de planifier le développement des territoires à moyen et long terme grâce à l’action
conjuguée de tous les acteurs publics.

Le SRADDET est surnommé par le Centre-Val de Loire « LA RÉGION 360° ». Pour cause : il a pour but de relever les défis nés des transformations
institutionnelles, économiques, numériques et sociétales. Parmi eux : la préservation et la promotion du patrimoine naturel, la redynamisation des centre-
ville et centres bourgs, la rénovation et la construction de logements sociaux, le maintien et le développement de la communauté étudiante, la
modernisation des transports publics et la réduction des consommations énergétiques. Des défis que le Centre-Val de Loire souhaite relever d’ici 2030
avec la contribution de tous les acteurs locaux.

Il se compose de grandes orientations et de plusieurs objectifs (déclinés par des règles, non présentées ici car au nombre de 47).
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 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

2-2 Le SRADDET Centre Val de Loire 
 ORIENTATION 1 : des femmes et des hommes acteurs de changement, des villes et des campagnes en mouvement permanent pour une

démocratie renouvelée

Les objectifs :

- La citoyenneté et l’égalité, priorité à la démocratie permanente en Région Centre Val de Loire

- Des territoires en dialogues où villes et campagnes coopèrent

- Des réseaux thématiques innovants au service de notre développement

- Une région coopérante avec les régions qui l’entourent

La modification du PLU n’est pas concernée par cet enjeu à grande échelle M
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 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

2-2 Le SRADDET Centre Val de Loire 

 ORIENTATION 2 : Affirmer l’unité et le rayonnement de la région Centre-Val de Loire par la synergie de tous ses territoires et la qualité
de vie qui la caractérise

Les objectifs :

- Un nouvel urbanisme plus durable pour endiguer la consommation de nos espaces agricoles, naturels et forestiers:.

- Un habitat toujours plus accessible à la hauteur des changements sociaux, climatiques et économiques:

- Des services publics modernisés partout combinés à une offre de mobilités multimodale qui prend appui sur les formidables innovations offertes
par le numérique :

- Des soins plus accessibles pour tous en tout point du territoire régional: non concernée

- L’orientation des jeunes et la formation tout au long de la vie, piliers de l’emploi : non concernée
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La modification simplifiée du PLU va dans le sens de ces objectifs en organisant une aire de 
stationnement aménagée, au plus prés des équipements publics.

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU 
DE LOUESTAULT
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 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

2-2 Le SRADDET Centre Val de Loire 

 ORIENTATION 3 : booster la vitalité de l’économie régionale en mettant nos atours au service d’une attractivité renforcée

Les objectifs :

- Une qualité d’accueil et une attractivité renforcées pour booster notre développement économique et touristique

- Un patrimoine naturel exceptionnel et une vitalité culturelle et sportive à conforter pour proposer une offre de loisirs toujours plus attractive

- Des jeunes épanouis et qui disposent des clés de la réussite pour préparer l’avenir

- Une économie à la pointe qui relève les défis climatiques et environnementaux

- Des ressources locales valorisées pour mieux développer nos territoires

- La Région Centre-Val de Loire, cœur battant de l’Europe
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La modification simplifiée du PLU interagit pas avec les objectifs du SRADDET, notamment dans 
la valorisation des ressources locales, au travers de l’activité d’extraction des carrières du Mans.

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU 
DE LOUESTAULT
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 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

2-2 Le SRADDET Centre Val de Loire 

La modification simplifiée du PLU n’intéragit pas avec les objectifs du SRADDET.

 ORIENTATION 4 : intégrer l’urgence climatique et environnementale et atteindre l’excellence éco-responsable

Les objectifs :

- Une modification en profondeur de nos modes de production et de consommation d’énergies

- L’Eau : une richesse de l’humanité à préserver

- La Région Centre-Val de Loire, première région à biodiversité positive

- Des déchets sensiblement diminués et valorisés pour une planète préservée

- L’économie circulaire, un gisement de développement économique durable à conforter
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